
IFRRO African Development Committee

Virtual Meeting / 23 July 2020

Extending the private 

copying remuneration to 

text and image 

rightsholders

Chantal FORGO Director of Legal Affairs and International Cooperation /

Burkinabè Copyright Office (BBDA)



Introduction

Ç Institution de la rémunération pour copie privée au Burkina Faso en
1999 avec la loi 032/ 99/AN du 22 décembre 1999aujourdõhuiabrogée
par la loi 048-2019/AN du 12 novembre 2019 portant protection de la
propriété littéraire et artistique .

Ç Lõarticle87 de la nouvelle loi est une reprise textuelle de lõancienne
disposition qui indiquait que : « les auteurs et les artistes
interprètes ou exécutants des ïuvresfixées sur phonogramme ou
vidéogramme, ainsi que les producteurs des ces phonogrammes ou
vidéogrammes, ont droit à une rémunération au titre de la
reproduction des dites ïuvresdestinée à un usage strictement
personnel et privé et non destinée à une utilisation collective »

Ç Cependant la nouvelle loi introduit dõimportantesinnovations en
matière de rémunération pour copie privée et de rémunération
pour reproduction par reprographie .
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ÇLes innovations de la nouvelle loi 

en matière de rémunération pour 

copie privée et de rémunération 

pour reprographie des ïuvres.
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u Lõinstitutiondõunecopie privée au profit des titulaires

de droits du secteur texte et image.

u Article 90 de la loi 048-2019 : « Les auteurs des ïuvres

imprimées et les éditeurs desdites ïuvresont droit à

une rémunération au titre de la reproduction destinée

à un usage strictement personnel et privé ».

u Cela est une première danslõhistoirede la rémunération

pour copie privée au Burkina Faso.

u Lõespritqui a prévalu à cette décision est quõavec

lõ®volutiontechnologique aujourdõhui,les supports et

matériels qui peuvent copier, stocker ou transmettre des

ïuvressonores et audiovisuelles, peuvent aussi le faire

avec desïuvrestextuelles et des images.
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ÇAlors allouer une part de la rémunération pour

copie privée aux titulaires de droits du secteur

texte et image, cõestsimplement leur faire

justice .

ÇAutre grande innovation de la loi 048-2019

concernant la rémunération pour copie privée,

est la restriction des exonérations.

ÇLõancienneloi disposait que des personnes ou

institutions dont la liste sera établie par un

arrêté du Ministre chargé de la Culture,

pourraient bénéficier sous certaines conditions,

dõuneexonération du paiement de la

rémunération pour copie privée dans les cas

suivants :

u
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u « - lorsque les supports dõenregistrement  sont acquis ¨ titre 

professionnel  pour leur propre usage ou production ;

u - lorsque les supports  dõenregistrement  sont acquis ¨ des fins 

dõaide aux handicap®s visuels ou auditifs».

u Les articles 2 et 3 de lõarr°t®n° 01-51 du 19 mars 2001 portant

exonération du paiement de la rémunération pour copie privée

donne plus de détails .

u Article 2 : « Lorsque les supports dõenregistrementsont acquis à

titre professionnel pour leur propre usage ou production, à

lõexclusionde toute mise à disposition du public, lõexon®rationpeut

être accordée :

u aux personnesphysiques poursuivant un but non lucratif et ayant leur

résidence au Burkina Faso;

u aux personnes morales poursuivant un but non lucratif, ayant leur

siège au Burkina Fasoet à jour de leurs obligations;

u aux institutions publiques de lõEtatBurkinabè ou de ses

démembrements ».
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u Article 3 : « Lorsque les supports dõenregistrementsont

acquis à des fins dõaideaux handicapés visuels ou auditifs

résidant au Burkina Faso, lõexon®rationest accordée à

toute personne physique ou morale nationale ou

étrangère et aux institutions publiques qui en font la

demande ».

u Avec la loi 048-2019, article 88, sans modifier le 2ème

tiret de la disposition légale présentée ci-dessus, qui

était dõailleursconforme au Traité de Marrakech tout en

incluant les handicapés auditifs, la possibilité

dõexon®rationest désormais limitée aux supports

dõenregistrementacquis à titre professionnel mais

seulement par les industries de la production et de

lõ®dition.

u Lorsque les nouveaux décrets seront disponibles, lõarr°t®portant
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ÇAu plan de la gestion collective de la

rémunération pour copie privée

ÇLa collecte de la rémunération est organisée

par le Décret n° 2000- 575 du 20 décembre

2000 portant perception de la rémunération pour

copie privée autorise « le Service des Douanes à

percevoir la rémunération pour le compte du

Bureau Burkinabè du Droit dõAuteur,lors de

lõimportationdu support dõenregistrementà

destination du Burkina Faso » (il nõy a pas

encore de fabricants des matériels assujettis

à la RCPau Burkina Faso).

Chantal FORGO/DAJCI/BBDA/BURKINA FASO



Ç Ce décret a été relu pour le conformer à la nouvelle loi .

Ç En plus du support dõenregistrementmentionné dans le

texte, le projet de décret innove en prenant en compte

tout matériel pouvant copier des ïuvreslittéraires et

artistiques .

Ç Au plan de la répartition de la RCP, on note également

quelques innovations :

Ç La loi 048-2019, à son article 87, affecte après déduction

des frais de gestion, 35% de la rémunération au fond de

promotion culturelle de lõorganismede gestion collective

et les 65%sont répartis à part égale entre les auteurs, les

artistes interprètes et exécutants et les producteurs.
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ÇDans la loi ancienne, cõ®tait50% pour les

titulaires de droits et 50% pour le fonds de

promotion culturelle . La part revenant aux

titulaires de droits était répartie à raison de 50%

pour les auteurs, 25%pour les artistes interprètes

et exécutants et 25%pour les producteurs.

ÇLe règlement de répartition a été relu pour se

conformer à la loi et aux projets de décrets. Sa

signature est mise en instance pour attendre la

disponibilité des nouveaux décrets.

ÇLe projet de règlement de répartition prévoit une

part de la copie privée au profit des auteurs

dõartvisuel et de photographies, vu que les

ïuvresimprimées concernent aussi les images.
Chantal FORGO/DAJCI/BBDA/BURKINA FASO


